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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 24. Lausanne, le 20 Decembre 1875. XXe Annee.
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COUP-D'tEIL SÜR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Suite.)

Le quartier de cavalerie, un des plus beaux que j'aie vus, date de
Vauban : c'est dire qu'il est admirablement construit et sur un plan
tres regulier. 11 se compose d'une grande cour carre-long que, ä

l'exemple des Allemands, on utilise pour l'equitation des recrues.
Cinquante chevaux peuvent y maneger ä l'aise sur deux pistes, mais,
pour bien faire, il faudrait Ia depaver; cetle cour interieure, k
laquelle on accede par une double porte cochere, oü se Irouve le
poste de police, est enfermee dans le parallelogramme du bäliment
des ecuries, ateliers et maneges au plain-pied, chambrees, salles de
theorie et bibliolheque au premier. Tous ces bäliments sont solidement

construils, avec plafonds voütes ä l'epreuve de la bombe. Cette
excellente construetion fail de ce quartier un des meilleurs au point
de vue hygienique, les plafonds voütes y entretenant une temperature
toujours egale. Par contre, une particularitö de celle caserne consiste
dans le fractionnement des ecuries, divisSes en une mullilude de
petites ecuries de grandeurs variables, ce qui, du reste, ne presente
d'autre inconvenient que de necessiler un nombre un peu plus grand
de gardes d'ecuries. A chaeune des extremites de la cour intörieure,
et dans sa largeur, regne un grand bätiment; celui du nord, eleve"
d'un seul etage sur le sol, contient les ateliers d'armuriers, de
selliers, de tailleurs, forges, etc.; celui du sud, eleve de deux etages,
contient egalement au plain-pied des ateliers et quelques ecuries et,
ä l'elage, des chambrees, une Salle de theorie et la bibliotheque
regimentaire. Le principal corps de bätiment, sous lequel on passe par
une large voüte pour arriver dans la cour centrale et donl la facade
regarde vers l'ouest, renferme: Au plain-pied, le corps de garde, les
cuisines, les salles de police et les cachots, et des ecuries; au
premier, les chambrees, chambres des fourriers, des sous-officiers,
bureaux de i'oßirjier comptable et de l'officier d'armement; au second,
de vastes magasins mihtaires. En face, de l'aulre cöte de la cour,
est un parallelogramme de meme forme, ä deux etages, dont le plain-
pied est oecupe par des ecuries et Ie premier par les magasins k
fourrages. Au sud, ä l'extremite de la cour et au-delä des ateliers, est
un grand et beau manege, dans le prolongement duquel s'en trouve
un autre, moins grand, en bois el construit plus recemment. Le tout
entoure d'une vasle muraille. Qualre fontaines, alimenlees par
l'Escaut, fournissent l'eau potable ; elles sont situees dans la grande cour
centrale.
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Teile est la description sommaire de ce süperbe quartier de

cavalerie, qui ferait de Cambrai une des meilleures garnisons de cavalerie

de France si le terrain environnanl etait plus favorable aux
manceuvres de la cavalerie. En effet, le pays, coupe par des canaux, des
chemins de fer et des chaussees pavees, ne se prele pas aux Evolutions

de la cavalerie, el le seul terrain de manoeuvres ä la disposilion
du ltie dragons est petit, assez defeclueux et silue k une assez grande
dislance de la ville.

Chapitre VII. — Bibliographie.

Sous ce titre, je donnerai une analyse succincte de quelques-uns
des ouvrages que j'ai consultes avec le plus de fruit pendanl mon
sejour en France. Je menlionnerai egalement les titres de quelques
publications mililaires ou touchant indireclement k des sujets
militaires, dont la vulgarisation m'a paru utile. 11 va sans dire que je ne
puis me livrer ici k une analyse serieuse et complete des

ouvrages que je eile; un tel Iravail serait trop special et demanderait k
ötre Iraile k part. Le but que je me propose est, en indiquant leur
contenu, de faire connaitre ä mes camarades des ouvrages peu con-
nus ici et donl la lecture facile el agreable, en meme temps qu'inle-
ressante et instruetive, pourra servir ä attirer leur attenlion sur
certains poinls negliges ou peu connus. Lä se borne toute mon ambi-
tion el je regrette ne n'avoir pu trouver un litre moins retenlissant
pour designer ce modesle chapilre.

En premier lieu, je cilerai la Loi sur le recrutemenl de l'armee du
27 juillet 1872 l, dont je n'ai pas k faire l'analyse, cetle loi etan
connue dans son ensemble. Au chapitre du volontariat1, j'en ai ex-
trait ce qui elait nöcessaire pour faire comprendre le but et le
fonetionnement de cette institulion.

Vient ensuite le Manuel du volontaire conditionnel d'un an dans la
cavalerie 3, par MM. de Chalendar et de Breuil. Cet ouvrage, publie
sous le patronage de la reunion des officiers, m'a tout parliculiere-
ment oecupe. Son bul est d'expliquer et de metlre en pralique le
programme fixe par le reglement ministeriel du 7 fevrier 1873* pour
les examens de fin d'annee. II remänie legerement ce programme
(c'est-ä-dire qu'il ne suit pas exaetement la progression qu'il indique]
et le divise en lecons. Cet ouvrage, tres consciencieux, pratique,
bien redige et tres clair, peut etre d'un grand secours ä l'inslruction
et devrait se trouver dans la bibliolheque de tout officier de
cavalerie.

Je ne eile que pour memoire le Projet de loi, de M. Delacour, sur
les haras et les remontes, ainsi que le Rapport de M. E. Bocher, sur
ce dil projet de loi donl j'ai parle dejä au chapilre haras et remontes5.

Parmi les revues mililaires periodiques ou aulres, citons celles
publikes par la reunion des officiers (rue Bellechasse) et renfermant des

' Garnier freres. Paris, 1874.
1 Voir page 466.
» Firmin Didot pöre, fils et Ce. Paris, 1874.
» Op. cito, page 467, chap. III.
" Voir page 467.
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etudes interessantes, instructives et parfois remarquables sur des
sujets militaires en France ou ä l'etranger; le Spectateur, la Revue
militaire de l'etranger, annexe au Moniteur de l'armee1, et publiee
sous la direction du ministere de la guerre : Ia Revue d'artillerie, ele,
qui sonl les plus remarquables.

Parmi les reglements militaires, j'ai lu avec le plus d'interet le :

\° Reglement provisoire sur les exercices de la cavalerie1, tome
premier, titres I etil, qui traite clairement et d'une maniere tres
pratique les bases de l'instruction et de l'ecole du cavalier ä pied et ä
cheval. Des planches bien dessinees, intercalees dans le texte,
servent ä l'explication des theories.

2° Instructions sur le travail individuel dans la cavalerie3; il faut
en retrancher ce qui a rapport au tir du fusil et du pistolet, vieilli
maintenant, et ne s'oecuper que du Traue sur la ferrure et de la
Methode de dressage du cheval de troupe, qui sonl bien et clairement
traites.

3° Ordonnance dit roi sur le service des armees en campagne, du
3 mai 1832', qui, quoiqu'un peu vieillie, renferme d'excellentes
Instructions.

4° Observations sur le service de lu cavalerie en campagne"% rösume
d'excellentes observations pratiques emprunteesaux plus celebres
officiers generaux ou de cavalerie francais, tels que Napoleon Ier, Laroche-
Aymon, Preval, de Brack, Morand, le marechal Bugeaud, etc.

5° Cours reduit de tir sous forme de queslionnaire, suivi d'une
progression raisonnee pour l'instruction preparatoire du tir6, par
C. Borreil, capitaine d'infanlerie, et, sur le meme sujet :

6° Disposilions et modeles nouveaux relalifs ä la comptabilite du
lir, du 16 mars 1873'.

Je recommanderai lout particulierement ä l'attention de mes camarades

les ouvrages suivants :

Manuel des connaissances militaires pratiques uliles ä MM. les
officiers el sous-officierss, par un officier d'etal-major.

Le but de cet excellcnl ouvrage est de vulgariser, en Ies conden-
sant, les queslions Iraitees longuement et scienlifiquemenl dans de
nombreux et volumineux ouvrages militaires. Comme son titre l'in-
dique, c'est un manuel, mais un manuel remarquablement bien redige
et bien ecrit, divise en cinq parties, dont voici l'indication
sommaire : 1° Topographie militaire; 2° Forlificalion; 3° Reconnaissances,

emploi du terrain, petites Operations; 4° Cavalerie, artillerie,
infanterie; 5° Hygiene, connaissance du cheval.

Reglement du 4 juillet 1872, sur l'inslruction tactique des troupes
de cavalerie italiennes*, traduit de Thalien par MM. Puroslu, chef-

1 Rue Montmartre, 152.
* Duraaine. Paris 1871.
5 Dumaine (2e tirage). Paris, 1866.
1 Auselmin, successeur de Magimel. Paris, 1832
s Dumaine. Paris, 1868.
e Dumaine, 2« edition. Paris, 1872. — Publication de la reunion des officiers.
' Dumaine. Paris, 1873.
» Dumaine, 4<> ödition. Paris, 1873.
9 Dumaine. Paris, 1873. Publicalion de la röunion des officiers.
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d'escadrons d'etat-major, ct Vollet, capitaine du genie, avec 2 cartes.

Ce reglement est une condensation des prineipes de Bugeaud, de
Brack, Duhesme, etc., de la tactique de Hofler el d'aulres ouvrages
reputes, ainsi que des reglements prussiens. Ce n'est pas, comme
pourrait le faire croire son titre, un reglement sec el aride, mais
bien plutöt un guide directeur pour l'enseignemenl taclique de la

troupe. Cel ouvrage, oü les instructions el les exemples pratiques
sont groupes avec art, esl divise en sept parties : 1° Ecole d'orientalion

; 2° Service de sürete en campagne; 3° Exercices de marche;
4° Exercices concernant les reconnaissances; 5° Exercices et evolutions
reglementaires; leur application au terrain varie; 6° Exercices de

caslramelalum; 7° Exercices de combal d'apres les regles precedentes.
Cet ouvrage, interessant pour tout officier, doit particulierement

altirer l'altention des officiers de cavalerie en ce qu'il traite avec le
plus d'autorite et de savoir pralique ce qui touche specialement ä

l'emploi moderne de celle arme. Aussi peut-on recommander tout
particulierement la lecture des chapitres II, sur le service de sürele en

campagne, oü l'auteur precise tout ce qui a trail aux petits postes,
grand'gardes, etc., et III, sur le service des reconnaissances.

Ainsi que le fait, du resle, remarquer avec quelqu'orgueil le tra-
ducleur francais, ces prineipes sont encore ceux eriges par la cavalerie

du premier empire, mais dans cet ouvrages ces prineipes sont
condenses et eriges en une regle generale absolue et, gräce ä lui, on
n'a plus besoin, pour les connaitre, de Compiler les volumineux recils
de ces campagnes celebres.

Traite de tactique appliquee1, par F.-A. Paris, general-major au
service de Prusse, avec 4 planches; traduit de l'allemand par MM.
H.-C. Fix, major d'infanterie beige, et F. Timnierhans, capitaine
d'infanterie beige.

Ce remarquable ouvrage, employe pour les cours donnös ä l'ecole
de cavalerie de Saumur, rentre döjä dans le cadre des hautes etudes.
Neanmoins, sa redaction nette et claire et son style facile et coulant
en fönt une Ieclure instruetive et interessante, sans etre trop ardue,
et il serait ä desirer de le voir repandu parmi nos bibliotheques
d'officiers de troupe.

Avant de clore ce chapitre, je ne puis resister ä citer encore quelques

ouvrages que, bien qu'ils ne rentrent pas proprement dans la
bibliographie militaire, je voudrais voir connus de tous mes camarades

de l'arme de la cavalerie.
Ce sont d'a! ord La ferrure du cheval-, par L. Goyau, veterinaire

principal, professeur d'hippologie ä l'ecole de St-Gyr. — Cet ouvrage
est ecrit avec une verve, un esprit pratique et une science communi-
cative qui en fönt une lecture des plus atlachantes en meme lemps
que des plus reellement instruetives.

Le cheval, l'äne et le mutet3, par Lefour.
L'hygiene veterinaire appliquee (races chevalines, etc.i', par J.-IT.

4 Paris, Dumaine. - Bruxelles, Guyot. — Madrid, etc., 1873.
2 Paris, 1869. J.-ß. Baillere fils et Auguste Goin.
3 Paris, 1872. Librairie de la Maison rustique; 4e ödition.

Paris, 18 Garnier freres et P. Asselin.
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Magne, directeur de l'ecole veterinaire d'Alfort, professeur de zootech-
nie, etc.

Ces deux ouvrages, d'une lecture facile el agröable, ont certainement

beaucoup de valeur pralique, et quiconque s'oecupe du cheval
devrait les savoir par cceur, ainsi que le Traite d'hippologie', de
A.-A. Vial, ex-capitaine au 1er chasseurs d'Afrique, etc.

Je ne eile ni les oeuvres de Baucher, connues de tous, ni une foule
d'autres ouvrages de ce genre, ceux que j'ai indiquös me paraissant
etre un resume" assez complel de lout ce qui a ele ecrit sur la matiere,
et si je n'indique pas, parmi la bibliographie mililaire proprement
dite, les oeuvres des Preval, des de Brack, des Laroche-Aymon, etc.,

• c'est que la noloriete que ma modesle plume pourrait chercher ä leur
donner, semblerail presque une derision.

Chapitre VIII. — Pieces annexes.

Ces pieces, au nombre de deux, concernent l'une la suppression de
l'etrille et relate tout au long les inslructions ministerielles ä cel
egard, ainsi que les rapporls circonslancies qui en sont resultes;
l'autre esl une copie de la loi sur les haras, volöe par l'Assemblöe
nationale dans sa seance du _l juillet 1874.

Afin de ne pas allonger ce travail, dejä si etendu, je me borne ä

transcrire ici un rapporl d'ensemble, provenant du 16e regiment de
dragons, sur la suppression de Felrille.

Quanl ä la loi sur les haras, chacun peut en lire le texte dans le
Recueil des lois ou dans Ies annexes du Moniteur.

Rapporl d'ensemble.

Les experiences failes par la commission 2 ont dömontrö :

1° Que la brosse de chiendent employee seule suffit pour entretenir
Ies chevaux, tondus ou non, dans un etat de proprete satisfaisant

;
2o Qu'elle ne produit pas d'irrilation de la peau sur les chevaux

röcemment tondus;
3° Que le paquetage se fait aussi bien avec la brosse de chiendent

qu'avec la brosse en crins el l'etrille ;
4° Que la suppression de l'etrille et le remplacement de la brosse

en crins par la brosse de chiendent diminuent de 330 grammes le
poids ä porter par le cheval.

En effet, l'etrille pese 360 grammes; la brosse de chiendent pese
30 grammes de plus que la brosse en crins. En retranchant ces
30 grammes du poids de l'etrille, on obtient pour allegemenl de Ia

charge du cheval, 330 grammes;
5° Que l'emploi de la brosse en chiendent seule occasionne une

1 Paris, 1870(2«= edition) Rotschild.
- Ces commissions, dans les corps de cavalerie, elaient composös de :

1 chef d'escadrons, prösident;
1 capitaine commandant d'escadron ;

I lieutenant ou sous-lieutenant;
Lc capitaiiie-instructeur;
l.e vötörinaire chef de service;
I sous-officier, secretaire.
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augmentation de depense de 68 Centimes par homme et par an ä

Ia masse individuelle.
En effet, en calculant sur une duröe de service de 5 annees, il

faut ä chaque homme deux einlies, ä 90 Centimes l'une (la duröe de
l'etrille est de 3 ans), ce qui represenle une depense de. Fr. 1 80
et 4 brosses en crins, ä 2 fr. 45 c. l'une (la duröe de la
brosse en crins est de 15 mois), ci » 9 80

Fr. 11 60
En n'employant que la brosse de chiendent, il faut ä chaque

homme 15 brosses ä 1 fr. l'une (la duröe de cette brosse est de
4 mois), ci 15 fr. La difference entre cetle somme et 11 fr. 60, soit
3 fr. 40, represente l'augmentalion de döpense qui rösulte de l'emploi

de la brosse de chiendent pour une periode de 5 annees.
Cette difference pour un an est de 68 Centimes.

Conclusion.

La commission, se basant sur les raisons ci-dessus detaillees, se

prononce ä l'unanimite pour le remplacement de l'etrille et de Ia
brosse en crins par la brosse de chiendent, malgre la legere augmentation

de depense qui en rösulte pour la masse individuelle.

BUDGET MILITAIRE FEDERAL POUR 1876 (*)
Le message presente aux Chambres federales par le Conseil federal en dato du

28 novembre ecoule, contient les renseignements ci-apres sur la partie generale
et sur ie Departement militaire:

Monsieur le President et Messieurs, — Nous avons l'honneur de vous
presenter notre projet de budget sur les recettes et döpenses de 1876.

Ce projet evalue les recettes presumees ä la somme de fr. 41,738,000
et les depenses presumees k la somme de » 42,775,600

Excedant de depenses fr] 1,037,600
Pour l'annöe courante, les recettes sont budgetees ä » 39,516,000

Augmentation presumee des recettes pour 1876 fr. 2,222,009

Nous rappelons ä cette occasion l'annöe 1870, oü la Conföderation,
faute de fonds disponibles, a du, en möme temps que les troupes etaient
mises sur pied, faire appel aux capitaux privös. Toutefois, nous estimons
que ce n'est pas encore le moment de vous faire des propositions au sujet
des voies et moyens de couvrir le deficit, et cela pour les motifs suivants:

En premier lieu, nous ne savons pas au juste comment se prösentera,
en 1876, la recette principale de la Confödöration, celle des pöages. Ainsi
qu'on pourra le voir par les developpements que nous vous soumettons
plus bas, il regne encore de l'incertitude sur les recettes et les depenses
de la plupart des autres branehes d'administration. De plus, la loi sur la
taxe d'exemption du service militaire, qui aura nöcessairement une cer-

(') L'importance de ce premier budget regulier de la nouvelle Organisation militaire

nous engage ä donner le texte du message ä ce sujet, en y joignant quelques
observations comparatives. On se rappellera que le budget de 1874, laissant
rinstruetion de l'infanterie et diverses charges aux cantons, atteignait ä pres de 6
millions. Celui de 1875, antieipant sur la mise en vigueur de la loi organique du 13
novembre 1874, ne pouvait etre que provisoire. II montait k prös de 9 millions,
mais en reduisant les cours de röpötition de 16 jours ä des revues de 4 jours
et en supprimant les rassemblements de division et diverses depenses qui auraient
dii ötre de 7 k 8 millions de francs pour pourvoir au necessaire.
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